
I 
-^' 

N» 125 — XXIIl« Année 

HEOACTION I 
ROUBAIX.  r08   RichBrd-Unoir. 13. pre« *« 

théitr« du Foawnoy. - (Xéléphom üöll 

Raa de Béthune,27, i LiU« 

PRIX DES HBONNBIIÏNTS : 
moobiU-TonnioU« i 

Tial< moil    4 Ir BO - l^" •»   ,'■ "f 

TtoUmoii . » I"»» - li« •» ■ ^° ''*°" 
i,, .to.«™... i«.a.r.l J" '"•' " " «' '»««'" 

SB PA0S8 : ODR^ OBHTIirai 

i; AVEnmt 
DE  ROUBAIX-TOURCOING 

Veadredi S Mai <9f I 

P*ri DES «HOICES ; 
AMMONCEs oir. aabMi 
ItlCCLAVIB 0 (r. so     — 
PA1T6 0IVBIU.   ,   .   .   0<r. 7«     -| 
LOCALES I le,     •     — 

Ltt aanoiMM Mal raqaw •■x kan 
da J*«rMil. J7, rM d« BMhoM, à Ull%« 
iFam, Ua< ■•• h«i ■■■«. M. nm TallÉia 

TALAPMONK 
(Muuix-roet i « LHU : r < 

DES PTR\1TES 
Dtr M. Jaurès, c« 

-    liouvtt article. 
Si aifligeanti ou même « rtvolUnl» 

que sohonl qu«Jques-uns des arfu- 
ments dirigés contrt; lu Itti des lelmi- 
tes, i( est bon qu elle suit sou/ittse i 
cette épreuve de la critique. Los loi« 
*ocial68 iw sont efflcaoes que lors- 
qu'e^lee inlèreasenl vivemvnt la raûojt 
p«WM|ue Leur pire enoemi, cest lin- 
di(ïéren*w. Il y a tout li«u cTespérer 
que, piir tes eonlfoverses mêmes, par 
les discussions, par lea objecttons, la 
lù\ sera orifln mieux comprise, que le 
jKupJe ouvrier et paysan en s^sir« 
mieux le principe si féeowl, qu'il en 
discerntrii mieux les bienlaîis et les 
insuffisanoes. Le malheur de la classe 
ouvnèro française, c'est SH médiocre 
préparation aux questions positives. & 
r 1 niaili(fence el ä la pestion d'intérêt 
sobstanticl Elle a oe frrandee tradi- 
tiond politiques. R!ie n un vif senti- 
ment de démocraUe. te goût des formu- 
les ffên'^rales. Elle sait se pt38ioni>er 
pour de (Trends objets ; mais elle n'est 
point prépaj^eà comprendre et Ä manier 
de (ïrandes m^lilutions sociales ; el com- 
me eUe connaît mal ces choses, elle a, 
en CCS questions, la défiance des faibles. 
Elle a peur, ä propos des combinaisons 
les pJus simples. les pfua ovaires, ieê 
plus bienveillantes, d'être dupée et vo- 
lée. L'Etdt lui apparaît, dès qu'il loiWio 
6 des probl'^mes économiques, comme 
un burea;iorat3 mystérieux et formida- 
ble qui pcjt se jouer du pauvre monde 
et voter l'épanrne des ouvriers. J'espè- 
re que l'afrilAteon provoquée autour de 
la ICM des retraites aidera les tr&vaitleun 
à acquérir le sens des réalités économi- 
ques, h comprendre te ronctionnement 
des mécanii^mes d'asiuranoe. 

Dans peu de tempe, qu&nd la loi aura 
eu raison, par sa force bienfaisante, dat 
ilifficult^ de résistance et des hésita* 
bons de la première heure, quand elle 
TonrlifiMnora sous les yeux de tous, 
quand les travvlleurs constateront que 
idé)* aUe lei^ rend des services et qu^. 
d^oendr« <l«9 a^astirêa tmf mCmu, «pif 
sont des millions, d'oblanJr qu'elfe soit 
améliorée, ils seront stitp^falts d'avoir 
pu écouter sans col^pe, ou même p^irfois 
avfc com plaisance, les inspLiss par les- 
nueJles on la combat maintenant. 

Il en est qui ne cmiKiient pas df 
gmMfler d'escroquerie. Et pçurquoi 7 

si ce qu'on imagine vraiment, quand 
les sommes dues aux assurés seront ins- 
crites, année par année, sur près de dix 
milhOTis de livreiâ. qu'il sera possible 
àh dérober ces sommes î C'eet la campa 
fîiie que, périodiquement, la réaction a 
menée contre les caisses d'éparRD^ «^ 
qui n'a eu d'autre effet quand elle a 
abouti, que d acheminer vers des place- 
ments incertarifls et des entreprises dé- 
sastreuses, répar(îne des pauvres (ïf-ns 
qui ne courait aucun risque dams les 
caisses bruyamment diénoncées. 

On entend dire auaai qu'il y a escro- 
querie, parce que les ouviiers qui mour- 
luiit avant (^ ans ne reTrouv-:ronl piis 
le'irs versements. Mais c'est le princip' 
nién e de i'assu^anoe. puand on s'assur" 
ronire »'incendie, si on ne brûle pas, on 
IIP retrouve pas les primes. Mais on a 
Cil un (ïrand bien, la sécurité permareii 
le. Quand on entre dans des mutuelles 
cnntrc la maladie, si on n'est pas moJa 
de. on ne rentre pas dans les cotisalions 
qu'on a vîrsées. Avec 1 assurance ci nlrn 
IK vieillesse, il n'y a naturellement que 
les survivants :|ui rentrent dans le^ir 
ovauwes ; mais ceux-là reçoivent huit 
dix, douze fo's plus qa'ils ne recevraient 
s'ils s'éllient bornés à placer individuel 
Jement la petite somme que la loi teur 
•dk^mande tous les ans. Et lous les sala- 
riés savent quj, s'ils parviennent à la 
Vieillesse, ils seront dans la dernière pé- 
riode de leur vie. ft l abri de l'txlréme 
misère. Voiift le pru.cipe mèmajlk l'a^- 
5uranc3. C'est un\^ grand« tor^ k la 
fois sociale et personneMe. iTùt une 
irrande lore« sociale, car c'est un« Vaste 
mutualité or(ïaniséo par la loi et où Tef- 
ïorl de tous est la Karanlie de lous. C'est 
une urandc force personnelle, cac cha 
cun des cilovcns a une sécurité plus 
RTande. une flert«) plus cerliine : et, sur 
celle premièie hase dassuf.ince socmlc. 
il peut appuyer des combiiiaisors nou- 
velles 

Que l'Age de 86 ans soit trop tardif: que. 
{lar là. 1c nombre des «urvivants bénéfl 
ciaires soit trop réduit ; cela est certain. 
La (ifiambi-r; avait fixé d'abord i o.iverlu- 
n de la retraite à 00 ans , je'répèle que 
nous avon-i fail vot^r par la Chambre ac- 
tuelle un projet de résolution qui pifvtjii 
l'âge de 60 ans et l'asâuri.ice contre lin- 
validité à n'importe -lue) 3fre. Ce sera 
notre edort incessant.et il al>ouüra d'au- 
tant mieux et d'autant plus vile qu'au 
lieu de dépenser notre temps el nctre 
iéncrpic à faire vivre une loi combattue 
par erreur, nous pourrons employer tou- 
te la force du socialisme et de ta claa- 
ee ouvri^ire. la foice immense de huit 
millions de pmiétiires ' uvriers el pny- 
tans,A améliorer. Ji élargir la loi. 

Mais déj mamlenanl. c'est aux sur 
(rivants, c'est k eux seuls, qu'iront les 
•ommos provejinnt de la cotisaiion cti- 
vrléH». dé la rolisalmn patronale et du 
ïer»inent Os l'Eut. Il est probable, da-' 

près les chiffres maintenant connus 
que plus d'un million de travailleurs 
ayant dépassé ö5 ans. partJt:iperoiit à 
la retraite quand la loi aura son pJem 
effet Mais si. comme on le prétend dan- 
oertarns mrtieux. le nombre des survi 
vants était plus faible, la pension de re 
Iraibe »erail plus forte d'autant. Ceux 
qu) disent en tnénie temps que le chi(- 
fr« de la pension sera ridiculement fai- 
ble, et que le cliiflre des pensionnés sera 
dérisoire, disent tout simplement une 
absurdilA , eaLle chiffre de Ut pension 
l'éJove à ^opoMion que le nômiire ttee 
pensionnes décroît. Si. comme ils le di- 
sent, le nombre des survivants ne dé- 
passait pas 300.000. la pension de relfäd- 
le pour chacun d'ejx dépasserait 1.200 
frajics. 

Quelle Iristeaae de voir que des er' 
reurs aussi grosatèree peuvenl, en com 
ptiquant la preniJWe applicalion de la loi 
en retarder les amélioratioM oécessai 
res ( 

Devftnt ce mouvement, ta réachon 
«xttlte et manœuvre. EUe espère qu« la 
loi avortera et que t^ principe même de 
l'assistance sociale obligatoire sombre- 
ra, que le versement obfiRatoire des pa- 
trons sera emporiié en même temps que 
le versement ouvrier, el que l'Etat se 
bornera, soit à sirt>venttonner « la pré- 
voyance libre ; toujours restreinte, soit 
à étendre un peu la loi d'assistance. 

L'espéranc« des réactions sera déçue. 
Le Temps. l'Autorité, l Eclair, l Echo de 
Paris, qui triomphent de ce qu'Us appel- 
lent M le four B. 0 la faillite ». « l'avorte- 
menl D de la loi. en seront pour leur joie 
mauvais« La loi sera appliquée el elle 
sera Améliorée. A mesure quelle sera 
rrueux oonnue, elle groupera autour d'el- 
le les sympathies d'un plus grand nom- 
bre de travailleurs. Les bienfaits immé- 
diats qu'elle apporte, et qui seront très 
sensibles, la fécondité des principes 
queile consacre, l'étendue des espéran- 
ce« qu'eMe ouvre, l'efficacité certaine 
de?; efforts damélioratiDn quelle permet 
et qu'eHe suscite, fait accroître les prises 
morales de la loi. Et l'inlnguede l« réac- 
tion et d'une grande partie du patronat 
achèvera d éclairer les travailleurs sur 
leur intérêt véritiibl«. 

JEAN iAVRÈS 

AU   JOUR LE JOUR 

LB OMIT DE mm 
Le <lroU tie grAcc a bien son utihLé. et 

sa aruppraasKO, defoendée par. quelques- 
une, aurait le tree graad tort dienipeclier 
très souvent Ja râparatloa d'injustices 
jHua ou moins graves ooniiniees par les tn- 
bwaux, et qac nous gualiflone du mot bé- 
nin " (Terreurs judiciaires n... 

Naveï-voua pas remarqué «snblen tes 
eiw|i)eeee pc^ièree toitee à la hSte, en rai- 
son de préventions hètives, aafravées par 
la passiofl de condamnation qui hante Ica 
Juges, ditfèrent souv^tt de celles qui sont 
instituées plus lard, alors que te calme s'est 
fait et que lee témoms ont reoouvrè leur 
sanfj-froKl î 

La grâce aco^rdée au disciplinaire Roua- 
set, et qui lui fail remise de neuf ans de 
bagne sur dix, est une preuve nouvetie de 
celte factieuse djsfx^ition du tribunal a ac- 
cueullir, dé« qu'un accusé comparait devant 
lui, toutes tes charges qui sont accumulées 
conlr« le malheureux, et cela aana que c«t 
esprit de répression soit cMitretwlancé par 
la volonté ôquilaite de connaître la vénlé, 

Roueset avait dénonce un meiu-lre com- 
mis par deux sous-offlciera sur ta personne 
d'uD dleciphnaire, Aemouit, détenu en un 
pénitencier militodre. Obéissant ft cette sug- 
gestion première cfue l'accusateur de sufié- 
rioure a toujours tcrl, Rouaset. acoaW* per 
ceux qu'il avait dénoncés et dont la parole 
6l«il loule puissante contre lui.avail élé con- 
damné pour dénoDCâation calo«nnieuse et ou- 
inages a des supérieurs. 

Aujoupdliui, noua noua trouvons en face 
d'un« poursuite en faux témoignage contre 
c«ui-ia rrtémes qui font fait condamner. H 
est évkdent que des Tails nouveaux e< des 
plus graves tendent à établir l'innooence de 
Rou^set, ce qui implique la réalité du crinje 
qu'il avait dén<HK)é. 

En allendanl que soit réglée cett« ei- 
Oayanle affaire et qoe tes véntAbles crwni- 
uels soéeni IrappM, élalt-il posijihle.de lais- 
'^er au bogna l'homme qui s'était sacrifié 
p>our vengfT son camarade ? 

El pourtanl aucun moven n'existait dô 
l'arraotiör à aon maptyre, sinon la grtce. 

Le chef de l'Elat a usé de »a prérogaUve 
el nous ne pouvons que l'en remercier. 

it'LES iERMINA 

U  CHEDANNE EST ENTENDU 
Le Conseil deg directeurs des Affaires 

élransères a entendu, >eiidi matin, te» ex- 
plicalions de M Chédanne. l'architecte in- 
culpe, lequel élatl assiste de »on avocat. 

Sur la demande de r«vocal,qui désire cont- 
pléter certaines eiphcalioi», le Conseil s'est 
ajoivne 6 liuidi 

A  LIRE 
EN S' PAOE o 9 s 9 0 

NOniE cmoMOI F. gPOlITlVE. 
Notre Conte : SABRE ET RASOIR, 
far Owrm  SflUKUlUR. 

Les Retraites Ouvrières 
DUALITE 

LA LOI DAU18TAHGC ET LA CMOUt- 
S10N CANTONALE: - LCfl DEia-AI- 
BUTM ET LE CONWa DWAT - 
NOUVULLB COMMISSION CANTONALE 
~ SA COMPOSmON - DCriAMCE 
DES BU» - BmLLAKTE INVMeAA- 
nON. - DECEPTION lUPIOS. 
bans chaque commune, 1* koreau âa*- 

tutanoe dresse annueUement J^tists des 
halrilanls appelés & bénéfkwr d^assislan- 
ce oblicaloire due aux vtejUards. JHInms et 
incuraWes privés de reesourCM , le Conseil 
municipal établit ensuite la iule dôlMIiv« 
Celie-ct est commumquee aux mtéretséa oui 
ont tm délai de vmgt jours, à partit du dé- 
pôt de la lists à la Nisirie, pour forimWer 
leurs récianialions Le Maire Ml chargé de 
te» recevoir puis ds los iratvunettre au »ous- 
préfet qfli les soumet S la Commission can- 
loimle composée de sept membres y com- 
pris le sous-préfet président Paimi ces 
sept membres tigurent le conseiller général 
el le conseiller aarrundrssemsnl du canton 
comprenant les coinmuxi«9 intéressées La 
Commission ca/iluiialt^ coruilitue una )iiri- 
dlction de premier ressort, fc défaut du snus- 
préfet eUe est présidée par le juge de pan 
du canlon qui en e*t membre de droit Lee 
déeisions de oetle Commission peuvent élre 
délérées 6 une Commission supËnaur«, dite 
Cûnuntaeion Centrais au Minislén de l'Inlé- 
neur 

Or, parmi las mesures transitaires indi- 
quées par la loi sur les retraites ouvrières, 
il y a une «Irpulation qui assure I« Mnéfic«* 
de ta Iw d'assistance à tûut«s les personne!) 
qui auront <Je tö S tiSan« le 3 juillet prochain 
et qm seront pecomni«3 admissibles ani al- 
locations de la loi d'assistance, sous réser- 
ve de diminution de moitié des dites allo- 
cations d<xU le montEHit annuel ne pourra 
drosser c*:'j;l francs 

Il semhlç bien fjw ton aurait pu aiMler, 
quant a CP« retraites réduites, les règle* for- 
mulée« pour les retraites roinpièles ; le 
Conserf d'Etat n'a pas été de oet avis Sans 
doulo la demande d'inscrwlton est bten 
adressée au MaiM, mais celui-ci ne tait i}iie 
ia Lransmeitre, d'abord pour avts au bu- 
reau d'assistance, pins ensuit« au sou.i-Dré- 
fel. 

La Conseil municipal n'est pKi* consulté, 
et c'est une Commisaioa cantonale qui sta- 
tue Eur l'adiitutsion dei postulants rendant 
dans le« diverses communes du canton Le 
conseiller général el 1« cooseiller d'arron- 
dissement-n'y figurent plus, en revanche on 
V introduit te percepteur chargé de percevoir 
l'mipiM dans la commune du postutsnl L.e 
Coii^il d'Etal paraît être aassi sceptique au 
sujel du l'mdépandanoe das Mu» dans tes 
Coinn»«t>w>Njj d'aasMtanee, A parier fran- 
cbemeitl. nous partifSiDs sassi sa leçon de 
voir, car lus membres de cas Comnrisaions 
ne peuvent ou« s« créer des inimitiés du 
momsnl oU ils ne sont pas décidés S accor- 
der toutes tes demande» ti>rmuléss. et c'est 
là liM perepecitv« tjui géiiÉriuâmcnt ne sou- 
rit guère aux liomnrkee pohliquas 

Une juridiction d'appel a été organisés 
pour donner u.iix rérûnianls toutes Isa ga- 
ra/iliss d6i>irnbles EU« est établie au cljef- 
lieu du département et comprend le préW, 
le préSKl«-nt (lu Tribunal civil, le trésorier 
payeur général, le directeur des Conlribu- 
liuiia directes, le vioe-pr6Ëidenl du Conseil 
de préfecliure et deux habitants du départe- 
nwtit désignés annuellement par le Préfet, 
p&rmj les aUiiunistralions des Bureaui de 
bientaisaiice ou des Sociétés de secours mu- 
tuels ayuiii leur an-'ge dann le département. 
En voyant celle composition, nous n'avons 
pu noos empêcher de rsconnattre qu'on y 
avait réuni des nolabilitcs compélmtee et 
3u<: teufâ décisions auraient un poids consl- 
érable. puis, en réfléchissant un peu, nous 

nous sommes dit qire Messieurs les hauts 
fond tonna iren n'aiinetil pas beaucoup gé- 
néralement -sucouper de questions d'une im- 
portanre r«helive NOUR avcnis examiné ptus 
aitenUventent le décret préparé par le Con- 
seil d'Etat, nous avons vu : 1' Que le Pré- 
fet pourra se faire remplacer par le secré- 
taire général , i" qiie le président du Tribu- 
nal civil aura le droit de déléguer en s«s 
lieu.x el place lui )ugs du TritHuiat ; 3* que 
M le Ti^sorier payeur général el M. le Di- 
recteur d»js ContribuUonn- pourront de ma- 
rne se taire remplacer reapecliv^'ment par 
un délégué appartenant à leur admuiislra- 
tJiMi el st*éciajemenI ài-*tgné par eux & cet 
eirel Mats alors pourquoi ne pas nommer 
directement ceux qui (eronl 4>n fait vivre la 
Commission. Puii^ila seront à la tâabe, 
pourquoi ne aeraiant-ils pas A l'honneur t 

BBRTAL. 

MapclianilsdeDéGorations 
M. POLVDOn EST lOVUL 

t/n homme qm béiieftcie du grand scan- 
dftlc de« décorations, c'eet M Polydor, cet 
extraordinaire employé du ministère de I ins- 
truction publiqiie, qui chipail de temps en 
temps des dtpwmee d'officier d'arad^mie ot 
les attribuait éâce amis. Son ou« s'est irouvt^ 
ramené h de trôs modestes proportnoiiä pur 
la comparaison qu'on en a farte avec l'enire- 
prise Voienst-RéveiUard et consorts 

M PoJydor «t un pelit homnie, grassouil- 
let, bedonnant, barbe on pouile. Jovial un«' 
sorte de üouddhu neur H attendait le départ 
de ses chefs, tl entrait sur la pointe de« pi«di 
dans le cabinet où U savait trouver do« di- 
plûmes, i) s'instalkut au fauteuil dircclonal, 
Il premiil la [dumc de M le directeur, et il 
signait. . illisible Toujours illieiûe 1 C'était 
d'un profond observateur cl combien pru- 
dent I Lorwju'il fut jirreié, on ne put Je con- 
vaincre de faux. Il n'avait imité aucune si- 
gruiture. il avait tracé un paraphe, devant 
lequel tl s'était csclalfé le premier Pas mal 
réusHi 1 Depuis qu'il vient, en compagnie 
d'un garde municipai, dans le cabinet d« M. 
le juge Chesnay, neu n'ülti>re sa gälte. Le 
jugera fait examiner par le docteur Vallon, 
médecin aJiéniste ; et le docteur a conclu i 
une i< petite atlCnuation » de responsabilité. 

LU.\ VEIT ETRE INCtLPÈ 
L'AUTRE VELT KTRE LIBRE 

Le cald Said Garder, qui fui Marocain du- 
rant quelques heures ft Lille, cl q^u     '   ' 

faire part, hier, à M Tortat, Juge dinetruc- 
lion 11 a écnt au disluigué magistral pour 
»e plaindre que ta justice, qui prodigue ee-^ 
faveurs un peu auslèr*« A Innt de héros de 
l'aflatre Valens), J« né^ige, lui, un peu trop 
Il le prte de « bien vouloir l'inculper », d'a- 
bool pou* qu'il lui soit donne d'étubltr son 
cTkSère bonne foi et ensirite de démasquer 
les auteurs des teltnee onon) mes qui l'ac- 
cusent iTijustomont auprès du parouel, Vorià 
un beau cas de consoicnoe pour M TorlaL 

M Meulpman.s, incui()é, comme on le sait, 
dans ruflore des trafics de décoratione de 
Vadffnsi et consorts a été arrêt*' et écroué 
à là s.(,i,kV II a prùsenlé à M Tort;il. |ugc 
d hifitruotion, une requête aux fins üc mise 
en liberté provisoire. Le maffistral a repous- 
sé ccthe demande par une ordonnance moti- 

A LILLE 
H. Evrard, amiral ds la marin« 

OonnaBitnii« 
On a annoncé que M Evrard était ami- 

ral de la marine counanienne, he fait au- 
rait été divulpié aux ptipulaliona que rien 
n étonne plus, de octte vaudevillcsque aven- 
ture, par lo ministre plénipotentiaire, en 
Fronce, de 1' " Etal libre " de Counani.Tout 
nu plus ce qui aurait pu surprendre, c'est 
que M. Evrard oit rempli une carrière aussi 
rapide. Amiral ; lui qui na iamais navi- 
gué que pour placer des compieti-vaelona t 
VoilA ce que disent les gens superftcWs. 
Mais ceux qui vont au fond des ctioses sa- 
vent que M. Evrard s tnont* de nombreux 
bateaux. 

Noos aurtons voulu lavoir pir M. Bvrard 
lui-même s'il est réellement amiral OQ si sa 

prodigieuse carrière dans la marine couns- 
nienne est une invention du mlniatn? pléni- 
potentiaire de Counani, puisque la marine 

M. tvpsrd «n amiral Co fila 

de ce " lit>rc Etat " est un nn tlu? On voit 
de 81 drùiea de choses en oette'ftffaire. El il 
y s bien un amiral suisse ! 

M. Rvrard est absent 11 voyage, mois sur 
la terre ferme. Mnw Evrard est désolée — 
la pauvre femme 1 cela e«^ conçoit — de lout 
le bruit fait autour de Valensi, d« démenti, 
de Counani et de son mari. 

— M'm mari, amiral ! mais autant dire 
ouil s'est lait passer pour Président de la 
Républiqu« I s szclame-l-elle a notre ques- 
tion: 

Quoi qu il en soit, nous publions aujour- 
d'hui le portrait de M. Evrard, dans une te- 
nue qei pourrait fort bien être celle d'un 
amiral counanien. On remarquera que M. 
Evrard porte A sa casquette — une casquet- 
te d'officier de nuinnc — une ancre brodée. 
M Evrard a revêtu, en outre, le grand cof 
don de IQ Croix-Rouge du Mariv, de multi- 
ple« décorations. Il y en s I il y en a I 

M. Evrard est aussi membre des Clieva- 
liera du Devoir, des- Cbevatiers Sauve- 
leurs.. Son uniforme serait-il celui d'une de 
ces socWtés 1 Mais les nombreux gaions 
qui adornent les parements dos marx^ee de 
sa veste ? ne semblent-ils point - complé- 
tant la casaoellc — indiquer un gtade très 
élevé dans ta marine, 'la marine counanien- 
ne T 

N'ayant done p« élucider un point d'his- 
toire, noos laissons a la per.opicacifé de nos 
teeteuT» le soin de le (aire. 
OKI M. VIMOIVT LE DEfiENCRAVTS 

. M. Vtmont, vkM-ooosuI de Counani, rap- 
pelé K l'ar*v pM> te président d« celts oa* 

lion paradons,  ss «demandait, merererfl, 
s'il allait défuiasionner. Certe«, ta lettre 
otHnmlnatou« de son cbsf l'avait touebé au 
plus vif de sa sensibilité mais nest-il piis 
dur de re«on<er aux honneur» ^'on a 
payée M cbsr î En tout cas, M Vimunt ns 
croyait pas, oh m&ia pas tfu tout, s uns fu- 
mistene. Ne reçoit-il pas, régiriJéremeat, Is 
i< DuHklln Officiel » de la République de 
Counani 1 >• Elle publie un buMeUn offkHet, 
donc elle est I >< kHe était, U y a deux jour«, 
l'argumentatkoii de M. Vlmont. Cétail laotv 
nique et semblait déhnitit, 

M. Vimoni. oepentent, a ctasgé d'avta, 
Noua l'avons trouvé hier dans son bureau, 
courroucé et dé^u. Il ne noua cwA& pas 
m% la curiosité pubti«^ est crueUe. qui 
radtuüme a4>rès les vaincus, « J'en al as- 
ses, Qt-il, d une voix &pre Avotr été roulé 
et se trouver ainsi cmt>êlé I " 

Ajoutoru oue M. Vîmont se vante ds ns 
plue poeaéaer un seul exemplaire de la 
•• R«vu« Diplometigue - S Quelle l'avait 
abwné l'excellent M Evrard et de s'être 
de même débarrassé de ce bulletin ofâciej 
qu'il pria&il si fort la vsiMe. 

Il Y a donc lieu de supposer que la dé- 
mission du vioe-coneul de Counani est im- 
o) inen le. 

LES DOflBKHS SOIVT EXPEDUS A 
PARIS 

Hier après-midi, M Gobert, juge d'ins- 
tructton, a apposé les soellé« sur le dos- 
sier de l'affaire des déom-ations : une gran- 
de enveloppe jaune et un gros p«quel enve- 
loppé de gros papier mauve contenant 
toutes les pièces reltouvées cbes MM. 
Evrard el Dutruelle. 

Ces documents ont été expédiés ä M.Tor- 
tat, juge dlnatruetton du Psrquet de la 
Seine. 

LE  CONCOUBB~ 
de Chansons Militaires 

LES (EU VMS R£TE.MtE8 
La cowMniMion «haraée d urganiaer le 

oonsours de atanaons mitMairsa et de ctas- 
eêr ksB CBuvres soumises S son examen a 
aobevé se« travaux. 

Sur dix-sept cent trente eltansons pséam- 
lées. dix seulement oot été retenues. 

Une médaille de broiue «al aooordée a 
oliacun des auteurs de ces démiérea œu- 
vres, éoutnéréea ci-«firés : 

PaJse-moi le laSoc, de MM. Paribea «t 
.\. Jouberi ; Maéeleine «t Suion, de M. S. 
Coudard . la Harpe, de M. E. CrespeJ ; Troit 
BeUei, de M. Ch. Laurent ; .Morcft«, con*- 
erit ; de M. Joaoe ; Chantrm de roui« de 
MM LwîTilli&re.Bssuclefic el E. Ral«z ; Soil 
du p'-!it soidai, de MM. Trotol ot .Uarfajrw ; 
Harf'':-tS>vJ. ftUej / de M. J. barboUn ; 
IduUe miette, <fe M-M. K. Jary st U Mu- 
xM ;P*Miplowd« J^Mrs,^MM, P.^Mtat 
s*.\. Oervy. ^      '^..^ 

Ces chansons ne seront pas putuesa en 
rscueM, les auteurs restant libres dte As- 
poaer a lew ^• 

Les dix-sept cent trente manascrtis pour- 
ront être retirés par ceux qui les ont dé- 
posés. 

Dans la lista qa'wi vient de lire, nous rcls- 
vons tout particulièrement les Chanioiu de 
rOttJ«, ds notm ooof rére .M. La^liëre-Reau- 
eterc dont M. Bat«, directeur du Coi»srvar 
taire de Ulle, a éciit la nuisiiiw. Tous nos 
oofnfiUinents. _ 

AV MAMOC 

L'AgilatioD^tiaiBpeiioJse 
LA MANIFESTATION EST INTERDITE A 

BAB-8UR-BEINE 
Le Gouvememeni a décidé dinterdir© ta 

manifestation des vignerons de l'Aube qui 
doit avoir lieu dimaucTie prochain a Bar-sur- 
Seine, 

Seuio la réunion sera autorisée, mais lee 
protestataires devront s'y Pendre indivi- 
duellement. 

Le Prélet a fait afficher un arrêté inter- 
disant les attroupements el lea cortèges de 

nature dons l'arrondissement. 
_ ^- quatre trains spéciaux, k' 21* régi- 

nwnt d'infftnteri« de Langres, 1500 hommes 
. 2b* dragons et trois escadrons de dragons 
de bijiin soi.L arnvés à Bar-sui>Seine. 

La p'pjlutiiin a fait aux soldats qui se- 
ront logés chez l'habitant un accueil sym- 
pathi<]ue. 

i.e Conseil général est convoqué extraor- 
diuairemeiil 3tiiiip«li prochain pour voler 
des »acours aux viticulteurs nécessiteux. 

UNE nmiBVIEW OE M. M0N18 
Interrogé  sur la manifestation    projetée 
rr dimanche prochain, à Bar-sur-Seine, 

M'élis a déclaré qu'en raison des inci- 
dents fAe.tieux qui s« sont produits ^man- 
che a liar-9.ur-.\ube, il a décidé que, doré- 
navant, U intsrdirail dans l'Aube les inani- 
fe»*tatioiis sur la voie publique. C«s manifes- 
lalioiw ne lui panusaent pas justafiêes à 
l'heure où les vignerons peuvenl avoir le 
terme etipoir d'obtenir satisfaction. 

M Monia, tn expliquant sa décision aux 
parlementaires de 1 Aube, a tall remarquer 
qu'un nombre de propriétaires de chevaux 
de l'Aube n'avaient pas obéi aux réquisitions 
militaires relatives au recensement 

M Monta a déclaré luil s fait preuve, h 
l'égard des Aubois, du plus large esprit do 
conciliation, mais il est décidé à aMiliquer 
la loi. Si lee niunicipalités maintiennent 
leurs démt-ssioniS, des Commissions seront 
nommées pour sàdmmialrer tes communes. 

En ce qui concerne la manifestation d« 
Bar-eur-Séine, le présidant du Conseil a 
cixiflance en la sagesse et le patriotisme des 
vignerons. D'ailleurs, le préfet a reçu l'ordre 
forme* de faire disperser tout attroupement 
et d'arrêter tous les porteurs demies prohi- 
bées, notamment les fauaseux 

LE   1001-PltBrET   DG   «AB-SUR-AUBB 
VEUT STN ALLER 

M. Caussret, sous-préfet de Bsr-sur-Aubs, 
ayant demandé k être relevé d« see fonc- 
tions, pour raison de santé, le Gouverne- 
ment va ince»sammenl pourvoir & son rem- 
plaoement 

IM rARAOET OE KEIMt MENACS 
Les maftstrats du Parquet de Reims ont 

reçu depuia plusieurs jouri de nombreuses 
lettres oe menaces, dans leequetlas 11 est dit 
que l'on vengera las vigtcnoê «rTÉtas «t 
condaunéfl imocenuiNoL 

EST 4 m 
La aoureU« t^ 

alheielle. 
On s enfio eoaflrMsIiiw M l'amv«» M 

oommandaBt ftréssead à fém. ^ 
El Mokri. Btaiatr» des ■«sliws  "—lÉj; 

re« du Sultan, qui ss IrowM saliisUMMMKp n, qui ss 
« racu oe Fes, m SM 

Tanger, la dépêche stuvants : 
Paris, 

La mtbtiia du ootnmwwlsat 
■nlrts à Ff 

bittalHss. Elto 
est entrés t Psa 8*rès ^^ra jtmm 4s 

a été reçue avec sntlie 

t< La ville «si œlim. la eoollssw« est ••» 
e quoiqu'iBK anarchie dofnpIM» rl^lpdJIJ. 
hors. » 
La Do««sS0 est Sgalemwt nsWrwII M» 
in oma^Êl à_TanMr. Un« dsoxiiaiaviM 
cfae de F«s. 77 avA^Mule que la nsaedW 
lit en M'dre parMC Ms comkastrt |iäfaf 

»o\is les murs de M viUs ; Ma Mb«* rssMH 
insoumises. 

La dép6che suivant« dono« des détala 
plus oiwonslaoGiéa : 

« Taa#sr, 4 ssaL 
S On mande de Psa, tt avril : 

Il Le commandant Brépiond arriva me^ 
ereâi soir S8 avnt. h alx b<mrM, avec «s osar 
halla, n'ayant pas oessé é* oonÀattre dépota 
quatre joura. mais UMIJMM« vtetoheax. 

mehaUa,  débeocbaa« par M roals «■ 
ordre aarWt, les «sMa 
MiUrier«ala« coropM. 

La troope donnait IfauMeaton d'une (or- 
 '    . -  ..       Ä *«Mue Lee perles. « a^uerrto et RoMement  

depois le débat de ta   wa>racnii, 
trente morla ou maïuvairis. 

DeiTiére te meMÉa, les Irlbus 
_ . ia Poul« As Tapfer notai 

eM oiM^ par Iss OaM MML te 
temps au« la meholte armaét,  CIsaat 

^      . A l'est «I ao sa« 1* 
Ouled Kl Rai^ avec sa««s, les poorMhafl 
Jusqu'à BamouBsi. 

" Le ma^hcen disposas de é.OOQ haoïMH 
de troupes régtSieres dont les Beni 0 
mais la oondune de œvx-ei raets inm 

Il est protiable qa« tee trtnpm • 
une sertie eur Ras-sS-Ma. Ms» paosassalM 

possible, jusqu'à MéqulMS. 

La situation 
nouvelle oCluMls Ss l'arrivés 
aj« BMmoné a Pta «ai-m   _ 

év^tement. La ailualioa aotoitf de la 
le n'en demeure pas motae inquié^nt«' 
pré« une dépêche esps^nola : 

« Madrid. 4 naL . 
« Le (I Hsnddo » puUie une dépéctat élh 

Tsnjsr «aauraot <}U'UB commerçant « rsM 
laaoavatte que les rsbslMs ont pénélré ' — 
les visait qaarue» ds Pes quite occup. 
tfr^ uns vive lutte «l qa'ils ont rszné 
sieuTB tribut neatres. Le SaÛan et le M 
ten »s aéraient lofugiés dam la villa 
florue. , 

On mande de MeUta ^u'un chéri/ pg^ 
ehe la guerre saint« dans la tribu des Baa^- 
llou-Yaoi. de concert avec les a^itateuiV 
MiseiaR el M Talxi, oui ont obtenu An* ja»- 
raeaaes de reolorte oe la part de Beni-ODf' 
laguel et des Deni-Touzin. t'n imtigfina MiÉ 
de l'Ëspegoa, a été assaaoiné et sesnls si 
son gendre bJeasés, près d'AIhucemas. -*- 
Guillen, u 

A L'OUEST DU MAROC 
1..ee opératoons .^ l'oue»! du Maroc, du eôié 

de Rabat et de Kiulra, vont beaucoup i 
vite quoin ne I'livait eaoompté. H n'> 
plus guère possible, mainteinnt, que notM 
avant-garde arrive S proximité de Fez availl 
le 10 ou le 12. On attribue cette lenteur as la 
marche de le colonne volante à la ditfIculM 
des -approvieioncaientB. 

A L'EST DU MAROC 
A l'Est du Maroc, sur les confins algé- 

Hens, l'occupation de De4>dou est déeomials 
acconipUe. Nos troupee ont pufoouru en 
deux jours les ptstas qrui séparent ceMe k»- 
caJilé de Taounrt d un« psfi. de Bergueot da 
l'autre. Debdou est un polnl etrat^gioue éfr 
haute importance : d«B détachemenia SM 
été exp^dHte par le oénéraJ Toulée vemlR' 
Moulouya, le fiewe le phis abondant M. 
ce4U> région, et qo» fanas te frontiéi« 
relie de notre tone dUnAoenc« orr—' 

SERAIT-CZ UNS AOCALMIK t 
Taji^cr. i mal 

El-Ksar. 2 mal. - Les tetr» de MouM 
Ziu qui ont été lues dans tes trlten du GtaaÂ 
el  qirl tovrtaieo* oelte«-oi  é  le '        "' 
onl été déchirésa. 

Les Chererda, les Hadiaoua «t les 1 
liassen demsndsraieul teur paMIo» 4' 
tan   Ite   dteécU qu'ite  enverront f 
Cherkaoui des detégoés pour i 
paix à Cmrani. dans la orain«e qu« hsa 
baJIa de la Chaoula n« brtle t  

LA SITUATION  DU GRAISD-V« 
Tanger, 4 i 

On oonfirme que te -proteslallon  d 
bus qui sont autour de Pes lendratt S c 
nir la desUtulJon du graDd-viair, Kl r*- 
Cette deatUulion   dééteient   tes   Bei 
serait d« nature à folf« rsveair ie cisflaa , 

Par oostire, d'aprSs OM tetirs 4e I 
kech. d oä El Glaoul «al orlgnaire, — 
re que s< celui-« étsMt écahi do 
un mouvement insurrecttoansl povsnM'l 
produire dans te sud, s—WOI aprAa t  
coites. 

Conférence ministéris 
MM  Monta, BerlMU O Crtot* < 

Ti hw nraUn «i tuiet «t k 

{Voir M OSHIVItM I 


